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Article L.151-6 du Code de l’Urbanisme 

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des 

dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de programmation d'un plan local d'urbanisme élaboré par un 

établissement public de coopération intercommunale comprennent les dispositions relatives à l'équipement commercial et artisanal mentionnées aux 

articles L.141-16 et L. 141-17. 

Article L.151-7 du Code de l’Urbanisme 

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées 

de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un 

pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ;  

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux 

articles L. 151-35 et L. 151-36. 
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L’origine des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) remonte à la loi SRU du 13 décembre 2000. 

L’objectif était de combler les lacunes laissées par la suppression des Plan d’Aménagement de Zone et aussi de légaliser certaines pratiques comme celle des 

schémas d’aménagement d’ensemble dans les espaces à urbaniser. C’est la loi Urbanisme et habitat du 2 juillet 2003 qui les qualifie d’ « orientations 

d’aménagement » et en fait une composante autonome du dossier de PLU. 

Enfin, la loi Engagement National pour l’Environnement (ENE) du 12 juillet 2010 développe leurs fonctions et modifie corrélativement leur dénomination. 

D’après la loi ENE, le règlement et ses documents graphiques sont opposables à toute personne publique ou privée pour l’exécution de tous travaux, 

constructions, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, pour la création de lotissements et l’ouverture des installations classées appartenant 

aux catégories déterminées dans le plan. 

La loi ALUR et la recodification du code de l’urbanisme (décret du 28 décembre 2015) traduisent une volonté de développement d’un urbanisme de projet 

pour donner une nouvelle impulsion à la réalisation des OAP. Le décret met en place 3 types d’OAP :  

- Des OAP sectorielles 

- Des OAP patrimoniales 

- Des OAP sans règlement 

Les OAP deviennent par ailleurs obligatoires sur les zones à urbaniser à court ou moyen terme.  

Les travaux ou opérations doivent en outre être compatibles, lorsqu’elles existent, avec les orientations d’aménagement mentionnées et avec leurs documents 

graphiques.  

Les OAP sont donc opposables lors de la délivrance des autorisations d’urbanisme : permis de construire, d’aménager et de démolir et déclarations préalables. 

Les certificats d’urbanisme devraient les mentionner. 

Contrairement au règlement, il est expressément prévu que cette opposabilité ne se manifeste qu’en termes de compatibilité. 
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